
 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 
 

Commune principale : 
SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES 
« La Boyère » 
Surface totale : 3 ha 00 a 00 ca environ 

 
Parcelle de terre agricole en vente : 

YS -0003 (P) 
Classification d’urbanisme : A 

 
Suivi par Justine DAY 
02 23 48 28 35 
jday@safer-bretagne.fr 

 
Commune principale : 
MECÉ « La Mézeraye » 
Surface totale : 12 ha 22 a 55 ca 
 

Parcelles de terre agricole en vente : 
A -0495 -0496 -0497 -0498 -0499 -0736 B -0080 -0083 -0084 -0086 -

0088 -0091 -0098 -0099 -0100 -0101 -0104 -0105 -0111 -0167 -0683 -
0684 -0685 -0686 -0702 -0704 -0714 
Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par Gaël LUCAS 
02 23 48 28 34 
glucas@safer-bretagne.fr 
 

 
 
 
Commune principale : 
MECÉ « Le Boulay » 
 
Surface totale en vente :  
35 ha 89 a 91 ca 
 
Surface totale en location (IL) : 
9 ha 88 a 20 ca 
 

TRANSMISSION GLOBALE D’EXPLOITATION  
AVEC BATIMENTS D’HABITATION ET D’EXPLOITATION  

ET PARCELLES DE TERRE EN VENTE ET LOCATION  
Parcelles de terre agricole en vente : 

 2 ha 36 a 20 ca : C -0037 -0038  
 6 ha 52 a 31 ca : C -0007 -0279 -0280 -0281 -0282 -0286 -

0287 -0497 -0665(B) -0665(A) -0665(Z)  
 27 ha 01 a 40 ca : A -0598 -0605 -0622 -0623 B -0297 -0302 

-0303 -0304 -0305 -0307 -0308 -0310 -0311 -0312 -0314 -
0746 C -0010 -0042 -0043 -0044 -0045 -0427 -0502 -0666 D 
-0247 

Parcelles de terre agricole en location 
dans le cadre de l’intermédiation locative : 

 9 ha 88 a 20 ca : B  -0290 -0291 -0292 -0295 -0296  
Classification d’urbanisme : A/N 

Suivi par Gaël LUCAS 
02 23 48 28 34 
glucas@safer-bretagne.fr 
 

 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant effet à compter 
de la date de parution du présent appel de candidature à  la  SAFER  BRETAGNE  Ille  et  Vilaine  -  Maison  de  l'Agriculture  - 
Technopole  Atalante-Champeaux  35042  RENNES  CEDEX  -  E-mail  :  service35@safer-bretagne.fr où des compléments 
d'information peuvent leur être fournis. Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en 
considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des 
candidats. 

 

 


